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LE GROUPE SCOLAIRE DU PARC TREMBLEY, Ä GENEVE

par F. GAMPERT, architecte de la Ville de Genève

Historique

Il n'est pas inutile de rappeler qu< 'école primaire
construite dans le parc Trembley, et inaugurée au mois de juillet
dernier, est l'aboutissement d'un concours ouvert en 1944

par le Conseil administratif de la Ville de Genève et représente

la réalisation d'une première étape.
Le programme comportait l'étude d'un groupe scolaire

comprenant :

a) une école enfantine de 8 classes avec 2 salles de jeux ;

b) une école primaire de 8 classes de garçons et 8 classes de

filles avec divers locaux communs ;

c) des préaux pour les 2 écoles, avec des fontaines ;

à) l'aménagement en parc public du reste de la parcelle avec
des pelouses servant de places de jeux.

Pour le dernier point, le jury attirait l'attention des concurrents

sur les particularités de l'emplacement choisi :

« Le terrain, est-il dit, représente une des anciennes

propriétés caractéristiques de la campagne genevoise. Il fait
partie d'une réserve de verdure qui comprend notamment le

parc des Cropettes, la campagne Beaulieu, la campagne
Trembley, la promenade des Crêts et le parc de la Maison
de retraite du Petit-Saconnex.

» Cette réserve de verdure doit permettre une liaison entre
le centre de la ville et les quartiers extérieurs. Les constructions

pour le groupe scolaire devront être implantées et

-conçues de telle sorte qu'elles ne rompent pas l'harmonie de

l'ensemble indiqué ci-dessus.
» L'étude proprement dite du parc Trembley doit tenir

compte dans la mesure du possible, des plantations
existantes ainsi que des échappées de vue les plus typiques. Le

parc devra servir de parc d'agrément. »

Le concours ouvert en octobre 1944 entre tous les arcbi-
sMÉtils genevois et tous les architectes confédérés et étrangers
établis à Genève, suscita d'emblée un vif intérêt ; soixante-
dix-huit programmes furent demandés et cinquante-trois
projets présentés dans le délai réglementaire fixé au 2 juillet
1945. Les mobilisations empêchèrent sans doute plusieurs
concurrents de terminer leur étude.

Pour apprécier les projets et procéder à leur classement,
le jury considéra que le problème posé aux concurrents ne
ressortissait pas principalement à la technique et à l'esthétique

mais surtout à la pédagogie, à la psychologie de

l'enfant et à l'urbanisme. Il fallait tirer parti d'une situation

exceptionnelle pour que les constructions projetées
répondissent aux désirs des éducateurs de notre jeunesse.
Le transfert de ce groupe scolaire dans un parc permettait

une décentralisation, une répartition des classes moins
dense que dans les anciens bâtiments scolaires. On ne

veut plus aujourd'hui de grosses bâtisses monumentales,
mais écrasantes, de longs couloirs sonores, des escaliers

interminables, des préaux resserrés où s'agite une foule compacte,
mais des corps de bâtiments séparés, de faible hauteur, dont
les fenêtres s'ouvrent sur la nature, face au grandiose paysage
qui nous a été donné, des préaux bien dégagés à peine séparés
des pelouses voisines.

S'inspirant de ces considérations, le jury écarta, sans en
méconnaître parfois les mérites, les projets comportant des
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